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1. Introduction

Les régimes fonciers applicables aux terres, aux forêts et 
aux autres ressources naturelles ont des répercussions 
cruciales sur les objectifs, les processus de formulation et 
de mise en œuvre de la REDD+. Les régimes fonciers sont 
déterminants pour l’identification des parties prenantes 
dont les droits, les territoires et les moyens de subsistance 
sont menacés par les activités de REDD+. Il est important 
de comprendre les multiples et complexes systèmes 
fonciers en cause dans les zones forestières parce qu’ils 
sont indispensables pour établir qui rémunérer pour 
leurs contributions à la REDD+ et de quelle manière. En 
effet, les régimes fonciers servent de base pour créer des 
systèmes efficaces de partage des avantages. Les lois et les 
politiques internes qui définissent les systèmes fonciers 
des forêts jouent également un rôle important dans la 
réalisation des objectifs de REDD+: leurs dispositions 
peuvent déterminer une réduction ou une augmentation 
de la déforestation. Enfin, alors que les risques liés au 
foncier auront des répercussions sur la mise en œuvre de 

la REDD+, les activités de REDD+ peuvent aussi réduire ou 
exacerber les conflits fonciers en changeant la valeur des 
forêts. 

Dans ce document d’orientation, le terme foncier fait 
référence aux relations, aux systèmes et aux règles qui 
déterminent les droits à la terre et aux ressources forestières. 
Les règles définissent de quelle manière est octroyé un 
éventail de droits comprenant l’utilisation, le contrôle 
(gestion et exclusion) et le transfert (vente ou location) 
des droits fonciers, ainsi que des responsabilités et des 
restrictions qui y sont associées1. Dans ce sens, le foncier 
a une forte incidence sur la capacité et la motivation des 
communautés locales à gérer les ressources naturelles de 
manière durable.

La REDD+ offre la possibilité de revoir les cadres juridiques et 
d’orientation obsolètes en matière de foncier; de renforcer 
les droits fonciers formels et coutumiers; et de permettre 
aux détenteurs locaux des droits de participer de manière 
significative au processus décisionnel et à la mise en œuvre 

Messages clés 
1. La clarification des régimes fonciers est nécessaire pour identifier les parties prenantes de la REDD+ et établir, dans certains

cas, des mécanismes équitables de partage des avantages. La sécurité des droits fonciers est également fondamentale pour
réussir une gestion durable des forêts à long terme et améliorer les moyens de subsistance.

2. La REDD+ impose d’agir immédiatement pour permettre une mise en œuvre rapide. Étant donné que les réformes foncières
nationales sont souvent laborieuses, des mesures à court et à long terme peuvent s’avérer nécessaires pour répondre aux
besoins de la REDD+.

3. La reconnaissance et la protection des droits coutumiers des communautés locales et des peuples autochtones à travers des 
mécanismes de participation sont importantes pour la mise en œuvre effective et équitable de la REDD+.

4. L’insertion, dans les cadres d’orientation nationaux en matière de foncier, de dispositions sur les régimes fonciers en faveur 
de la REDD+ pourrait réduire les risques associés aux activités de REDD+ comme, par exemple, la concurrence accrue pour
les terres et/ou l’exclusion des personnes qui ne sont pas formellement enregistrées comme détenteurs de droits.

5. Les expériences concernant les paiements pour services environnementaux (PSE) et les modes de gestion des forêts
communautaires peuvent apporter des indications utiles sur les dispositions foncières souples en faveur de la REDD+
fondées sur les droits fonciers existants applicables aux terres, aux forêts et aux ressources naturelles.
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de la REDD+. Si les complexes réalités foncières sont ignorées 
ou si les mécanismes de mise en œuvre et d’exécution sont 
faibles, et que les détenteurs des droits en sont exclus, la 
REDD+ se heurtera à des problèmes pour la réalisation de 
ses objectifs et l’établissement de systèmes équitables de 
partage des avantages (Knox et al. 2011 pp. 21-34). D’autres 
problèmes peuvent découler de la complexité des systèmes 
fonciers nationaux et sous-nationaux, des déséquilibres 
de pouvoir entre le gouvernement, le secteur privé et les 
citoyens, et des revendications foncières divergentes. La 
méconnaissance au niveau local et le manque de capacités 
en matière de gouvernance et d’administration des régimes 
fonciers peuvent aussi poser un problème2. 

Sur la base de ce raisonnement, la présente synthèse a pour 
but de:

1. améliorer la compréhension des aspects fonciers de
la préparation à la REDD+ dans le cadre des processus
nationaux sur les régimes fonciers et de la mise en
œuvre des Directives volontaires pour une Gouvernance
responsable des régimes fonciers applicables aux terres, 
aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale (Directives);

2. identifier les domaines de travail à prendre en
considération afin de créer des conditions foncières
propices à la mise en œuvre de la REDD+;

3. formuler des recommandations pratiques, indiquer
les approches existantes et illustrer des expériences
significatives pour faire face aux questions foncières liées
à la REDD+.

Le sujet important des droits sur le carbone n’est pas 
traité dans ce document parce que les négociations sur 
les financements liés au climat sont toujours en cours et 
qu’à ce jour il n’existe pas de consensus sur la question 
de savoir si le carbone peut être détenu ou s’il s’agit d’un 
produit négociable. Les droits sur le carbone peuvent être 
interprétés comme des droits aux avantages économiques 
associés à l’augmentation du piégeage du carbone et/ou à la 
réduction des émissions. Dans ce document, par contre, les 
avantages ne se réfèrent pas seulement aux rémunérations 
mais peuvent aussi, par exemple, procurer une meilleure 
protection des droits d’accès aux forêts et aux ressources ou 
des moyens de subsistance. 

2. Le rôle des régimes fonciers dans la
mise en œuvre réussie de la REDD+ 

Sécurité des droits fonciers et clarté de la propriété 
foncière

Les débats sur le foncier liés à la REDD+ se centrent 
actuellement sur les rôles que la clarté et la sécurité des 
droits fonciers jouent dans la mise en œuvre des activités de 
REDD+; en particulier sur la manière dont elles contribuent 
au taux de déforestation, renforcent les systèmes équitables 
de partage des avantages ou compromettent l’efficacité 
d’un projet. 

La plupart des chercheurs conviennent de l’importance 
d’aborder le problème des droits fonciers non garantis 
et contestés dès les premières phases de mise en œuvre 
de la REDD+ (Stern, 2006; Eliasch, 2008; Westholm et al., 
2011; Sunderlin et al., 2013). Bien que la sécurité des droits 
fonciers ne soit pas toujours une condition préalable 
nécessaire à la mise en œuvre des activités de REDD+, 
un statut d’occupation incertain peut se traduire par des 
changements de vocation des terres qui conduisent à la 
déforestation et la dégradation des forêts (Scotland, 2000; 
Okali et Eyog-Matig, 2004; Savaresi, 2009; Hatcher, 2009).

Sécurité des droits fonciers  

La sécurité des droits fonciers est «la certitude que les droits 
d’une personne seront reconnus par les tiers et protégés en cas 
de contestation spécifique. Si cette sécurité n’est pas garantie, 
les droits correspondants risquent d’être menacés par des 
revendications concurrentes et même d’être perdus par suite 
d’une expulsion. Sans sécurité des droits fonciers, la capacité 
des ménages à produire de quoi s’alimenter et à bénéficier de 
moyens de subsistance durables est fortement compromise.» 
(FAO, 2002).
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La sécurité des droits fonciers est souvent assimilée à 
une diminution de la déforestation3. Il est donc crucial de 
l’assurer car cela permet aux personnes et aux communautés 
de prendre en compte les valeurs futures dans leurs 
processus décisionnels actuels. Qui plus est, la sécurité 
des droits fonciers permet aux communautés d’exercer un 
certain contrôle sur la mise en œuvre de la REDD+ dans leur 
communauté et, le cas échéant, sur la manière dont cela 
touchera leurs moyens de subsistance4. 

Dans certains cas, par contre, la sécurité des droits fonciers a 
fini par exacerber la déforestation tandis que la non garantie 
des droits fonciers a favorisé la préservation des forêts5. Si la 
sécurité des droits fonciers se traduit par un accès commercial 
privilégié aux terres et aux ressources forestières, cela peut 
conduire à une conversion des forêts (Sunderlin et al. dans 
Larson et al., 2013). Les intérêts politiques et économiques 
peuvent perpétuer de telles pratiques. Le fait d’accorder 
des terres aux concessions industrielles peut réduire la 
quantité de terre forestière contrôlée par les communautés 
et contribuer à l’incertitude foncière au niveau local (Bolin et 
al., 2013). Ainsi, la question est de savoir pour qui la sécurité 
des droits fonciers est-elle garantie. L’identification des 
meilleures dispositions relatives aux régimes fonciers dans 

le contexte de la REDD+ dépendra d’un éventail d’acteurs, 
de leurs intérêts, des mesures incitatives et de la volonté 
politique.

Souvent, les régimes et les droits fonciers dans les zones 
d’application de la REDD+ ne sont pas clairs (Naughton-
Treves & Day eds., 2012, p. 102). Bien que de vastes 
superficies forestières sont utilisées et gérées par les 
communautés locales et les peuples autochtones, les 
gouvernements contrôlent officiellement près d’un tiers 
des domaines forestiers en Amérique latine, de deux tiers 
en Asie et pratiquement toute la superficie forestière en 
Afrique6. DMalgré la tendance à reconnaître les droits 
coutumiers et le transfert des droits de gestion des forêts 
au niveau local dans quelques pays7, les droits fonciers sur 
les forêts continuent d’être incertains et contestés (Holland 
et al., 2013).

Il est en partie difficile de clarifier la propriété foncière dans le 
contexte de la REDD+ parce que plusieurs parties prenantes 
pourraient avoir des droits différents sur les mêmes ressources 
ou bien partager les mêmes droits. Ces droits pourraient 
également changer dans le temps selon les saisons ou les 
conditions naturelles. Des droits de propriété primaires et 
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secondaires peuvent exister, et les droits primaires sur les 
arbres pourraient être accordés indépendamment des droits 
primaires sur les terres où poussent ces arbres (Knox et al., 
2011), ce qui indique que la propriété foncière des forêts 
et la propriété des arbres ne sont pas interchangeables. La 
notion de faisceau de droits permet de mieux comprendre 
les régimes fonciers8, et a des répercussions sur les mesures 
d’incitation à la gestion des ressources naturelles. 

Dans certains cas, les communautés ont des droits plus 
forts que les détenteurs individuels, qui incluent la gestion, 
l’exclusion et le transfert des droits (Schlager et Ostrom, 
1992). Ces droits sont importants pour la gestion efficace et 
durable des ressources à long terme. Il arrive souvent que 
seulement les communautés aient le pouvoir de changer 
les règles qui définissent ces droits9. Dans les régimes de 
droits de propriété collectifs, d’autres droits comme l’accès 
et le retrait sont plus importants car ils permettent d’assurer 
les moyens de subsistance des populations. Il est de plus 
en plus évident que reconnaître les droits d’accès et de 
propriété des communautés et des peuples autochtones 
peut améliorer la gestion et la conservation des forêts 
(Sunderlin et al., 2008; Phelps et al., 2010). Cependant, la 
clarté de la propriété foncière à elle seule ne déterminera 
pas une diminution de la déforestation et de la dégradation 
des forêts. Les régimes fonciers doivent être examinés dans 
le contexte socioéconomique plus large pour comprendre 
les répercussions qu’ils ont sur la gestion des forêts.

Faire face aux problèmes fonciers lors de la préparation 
à la REDD+
Des droits fonciers inadéquats ou incertains augmentent la 
vulnérabilité, la faim et la pauvreté, et peuvent conduire à 
des conflits et à une dégradation de l’environnement lorsque 
les utilisateurs en concurrence se battent pour contrôler ces 
ressources (FAO 2012, p. v). 

Clarification de la propriété foncière 

Clarifier la propriété foncière en faveur de la REDD+ 
suppose d’acquérir une connaissance solide des 
systèmes fonciers locaux et de la manière dont la 
REDD+ peut être mise en œuvre avec succès en 
se fondant sur ces systèmes. La question de savoir 
qui possède, gère, utilise et dépend des forêts, 
quand et dans quelles circonstances, est cruciale 
pour comprendre les dynamiques de la situation 
foncière locale comme un élément important dans 
la négociation et la conception d’un cadre global de 
REDD+ (Doherty & Schroeder, 2011, p. 82). 

Notion de faisceau de droits

La notion de faisceau de droits a été utilisée pour illustrer 
le chevauchement et la multiplicité des droits fonciers, qui 
incluent:

•	 les droits d’accès (droit d’entrer dans la zone);
•	 les droits d’utilisation ou de rétractation (obtenir / garder 

un produit de la ressource);
•	 les droits de gestion (déterminer les modèles 

d’utilisation, d’exploitation ou de transformation de la 
ressource);

•	 les droits d’exclusion (refuser l’accès ou la gestion à 
d’autres utilisateurs potentiels); 

•	 les droits d’aliénation (vendre la ressource ou le produit 
de la ressource). 

Source:  FAO. 2002. Le régime foncier et le développement rural. 
Études sur les régimes fonciers 3, p. 9. Rome (disponible à l’adresse 
ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/005/y4307f/y4307f00.pdf).
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Plusieurs pays avec des programmes ONU-REDD nationaux 
ont exprimé leurs préoccupations quant aux conflits 
fonciers, mais peu sont ceux qui ont essayé de déterminer 
la nature et l’étendue des risques de conflit ou d’évaluer 
les incohérences juridiques liées au foncier forestier10. 
Analyser les dynamiques de ces conflits dans les pays REDD+ 
permettrait de comprendre comment ils peuvent influencer 
et être influencés par la mise en œuvre de la REDD+, et quels 
sont les nouveaux risques qui en découleraient. Les systèmes 
et les procédures locales ou traditionnelle de résolution des 
différends peuvent éclairer la conception et l’application de 
stratégies et de mécanismes nationaux pour empêcher et 
résoudre les conflits sur les régimes fonciers11. 

Ces problèmes fonciers soulèvent plusieurs questions 
importantes pour la formulation et la mise en œuvre de la 
REDD+: 

•	 Comment identifier les détenteurs légitimes12 des 
droits fonciers et les faire participer aux processus 
décisionnels et au partage des avantages procurés par 
la REDD+?  

•	 Que peut-on faire pour s’assurer que tous les 
détenteurs de droits concernés soient rémunérés et 
incités à réduire la déforestation et la dégradation des 
forêts ? 

•	 Quel est le rôle joué par le foncier en tant qu’acteur 
de la déforestation? L’administration et les 
politiques foncières ne s’attaquent pas toujours et 
obligatoirement à la déforestation mais peuvent, au 
contraire, exacerber la conversion des forêts. 

•	 Que peut-on faire pour s’assurer que les mesures pour 
résoudre les problèmes fonciers sont des solutions 
efficaces et à long terme? 

Les propositions de préparation à la REDD+ évoquent les 
droits fonciers existants en tant que point de départ pour 
l’établissement de systèmes de partage des avantages 
et mettent en évidence plusieurs problèmes tels que, 
les politiques foncières qui contribuent à la conversion 

des forêts, le manque de connaissances en matière 
d’administration foncière et les conflits fonciers. Un tiers 
seulement des propositions nationales de préparation à la 
REDD+ contiennent des études sur le foncier forestier, et 
moins d’un tiers proposent des stratégies pour résoudre les 
problèmes fonciers (Williams, 2013). D’autres pays, comme 
l’Indonésie, ont déjà entrepris de définir quels droits fonciers 
sont applicables dans le contexte de la REDD+. 

Recommandation
Il est essentiel d’analyser les types de systèmes fonciers ou 
les processus de réforme, et de comprendre si les droits des 
peuples autochtones et locaux sont reconnus et protégés, 
pour savoir quels aspects spécifiques des régimes fonciers 
doivent être traités dans le contexte de la REDD+. 

Stratégie nationale REDD+ 
indonésienne 

En vertu de la Constitution, les personnes ont droit à la sécurité 
des limites et des droits de gestion des ressources naturelles. 
La réforme du régime foncier est un préalable important pour 
la création des conditions nécessaires à la bonne mise en 
œuvre de la REDD+.

Source: La Stratégie national REDD de Indonesia.
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2.1 Dispositions juridiques internationales 
éclairant les efforts nationaux pour créer les 
conditions foncières propices à la REDD+ 

Dispositions et cadres juridiques internationaux 

Alors que le droit de propriété est inscrit dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme13 ainsi que dans plusieurs 
constitutions nationales, les droits fonciers ne sont 
actuellement pas reconnus comme droits de l’homme. 
Pourtant, ils sont indispensables à la réalisation d’autres 
droits, comme le droit à des conditions de vie adéquates en 
santé et en bien-être, y compris le droit à la nourriture et au 
logement 14 15 (FAO, 2012, p. 8). 

Les droits fonciers sur les terres ont été établis dans le cadre 
juridique international en relation avec l’accès aux terres 
pour des groupes spécifiques comme, par exemple, les 
peuples autochtones et, de manière plus limitée, les femmes. 
Des principes généraux de loi internationale assurent une 
protection qui a pour objet l’accès aux terres comme, par 
exemple, l’égalité et la non discrimination en matière de 
propriété et de héritage.

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones16 (un instrument juridiquement 
non contraignant au titre de la loi internationale) et la 
Convention no. 169 de l’OIT sur les peuples autochtones 
et tribaux (un instrument international juridiquement 
contraignant ouvert à ratification) comprennent des articles 
importants sur les droits des peuples autochtones et les 
revendications sur les terres et les ressources naturelles17. 
L’article 29 de la Déclaration de l’ONU sur les droits des 
peuples autochtones indique clairement qu’ils ont droit à la 
préservation et à la protection de leur environnement et de la 
capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources 
(Déclaration de l’ONU sur les droits des peuples autochtones, 
p. 12). Les décisions prises lors des Accords de Cancún de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) demandent aux Parties qui sont des 
pays en développement de résoudre les questions foncières, 
de promouvoir et soutenir des garanties liées à des structures 
de gouvernance transparentes et efficaces, et de faire 
respecter les droits des peuples autochtones et de tous les 
membres des communautés locales, plus particulièrement 
des groupes vulnérables comme les femmes18. 

La requête des Accords de Cancún d’aborder les problèmes 
concernant les régimes fonciers est très large et laisse 
à chaque pays le soin de déterminer quelles questions 
foncières sont plus pertinentes pour la REDD+ et comment 
les résoudre. Les Accords de Cancún incluent une section sur 
la promotion et le soutien des garanties pour faire respecter 
les connaissances et les droits des peuples autochtones 

et des membres des communautés locales au moment 
d’exécuter les activités de REDD+ (Annexe 1, (C))19.

La décision de la Conférence des Parties (CdP) à la 
Convention sur la diversité biologique (CDB) est plus 
spécifique (Décision XI/19, adoptée en 2012). Elle exhorte 
les pays à mettre pleinement en œuvre les dispositions et 
décisions pertinentes de la CCNUCC et de la CDB d’une 
manière cohérente et complémentaire (paragraphe 6). La 
CDB inclut, entre autres, des conseils plus spécifiques sur 
l’application de garanties relatives aux peuples autochtones 
et aux communautés locales. La Convention demande de 
trouver des solutions nationales spécifiques, en considérant 
que les régimes fonciers et les questions relatives aux droits 
ont des répercussions sur les peuples autochtones, les 
communautés locales et le partage des avantages (Annexe, 
paragraphe 8). Elle indique également que pour accroître 
les avantages et éviter les conséquences négatives sur 
la diversité biologique des activités REDD+, la propriété 
des terres et les régimes fonciers devraient être pris en 
compte conformément à la législation nationale (Annexe, 
paragraphe 17 (e)).

Directives volontaires 
pour une gouvernance 
responsable des régimes 
fonciers 
Les Directives volontaires 
pour une gouvernance 
responsable des régimes 
fonciers applicables aux terres, 
aux pêches et aux forêts dans 
le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale ont 
été adoptées par le Comité 
de la sécurité alimentaire 
mondiale en mai 2012 et par 
l’Assemblée Générale des 
Nations Unies en décembre 
201220. Elles ont pour but: 
d’améliorer la gouvernance 
des régimes fonciers; de favoriser l’amélioration des 
capacités d’élaboration des cadres politiques, juridiques 
et organisationnels qui réglementent l’éventail de droits 
fonciers sur les terres, les pêches et les forêts; d’accroître la 
transparence et le fonctionnement des systèmes fonciers; de 
renforcer les capacités et les interventions des organismes 
d’exécution et de toutes les personnes s’occupant de 
gouvernance foncière. 

Les Directives peuvent éclairer les pays REDD+ qui ont 
entrepris d’élaborer leurs propres stratégies, cadres 
politiques, cadres juridiques, et activités. Bien que les 
mesures nationales pour résoudre les préoccupations 



UN-REDD PolicyBrief
7

Document d’orientation du ONU-REDD #06

liées aux régimes fonciers peuvent varier, elles peuvent 
toutes être éclairées par les mêmes principes et normes 
de pratiques acceptables au niveau international énoncés 
dans les Directives (voir Annexe 1 - Principes directeurs et 
principes de mise en œuvre). Elles peuvent également servir 
de base pour permettre au gouvernement, à la société 
civile, au secteur privé et aux citoyens de décider si les 
actions proposées et les actions d’autrui sont des pratiques 
acceptables (FAO 2009. Document de travail sur les régimes 
fonciers 10). Elles peuvent, enfin, constituer le point de 
départ pour l’élaboration d’indicateurs fonciers nationaux 
sur lesquels un consensus a déjà été atteint. La réforme 
foncière, ainsi que montré par le champ d’application des 
Directives, est un processus de changement endogène 
énorme qui requiert une perspective à long terme. Le 
potentiel offert par l’intégration et la connexion des 
travaux fonciers de REDD+ à des processus de réforme du 
régime foncier et des stratégies nationales plus      vastes 
pour mettre en œuvre les Directives est énorme21.    
En effet, les ressources mises à disposition pour la 
préparation à la REDD+ ne permettent pas de mener des 
réformes des régimes fonciers au niveau national, c’est 
pourquoi les dispositions relatives à la REDD+ devraient être 
élaborées en association avec une approche aux régimes 
fonciers plus vaste de la part des gouvernements. 

Recommandation
L’élaboration d’approches nationales visant des mesures à 
court et à long terme pour faire face aux enjeux fonciers liés 
à la REDD peut être orientée par les principes et les normes 
acceptées au niveau international pour les pratiques 
énoncées dans les Directives.

2.2 Expériences foncières locales dans le contexte 
de la REDD+ et leçons tirées des PSE 

Le processus permettant d’atteindre une sécurité des droits 
fonciers est complexe et de longue haleine, mais il existe 
des exemples qui montrent comment améliorer cette 
sécurité à court terme. Comme dans le cas de la REDD+, les 
paiements pour services environnementaux (PSE) visent 
la réalisation d’objectifs environnementaux grâce à des 
mesures incitatives. Plusieurs évaluations de mécanismes 
de PSE montrent que les services environnementaux 
ou écosystémiques étaient fondés sur les droits fonciers 
concernant les terres et les ressources forestières.  Les 
données indiquent qu’une bonne mise en œuvre des 
mécanismes de PSE dépend souvent, mais pas uniquement, 
de la protection des droits fonciers et que ces mécanismes 
peuvent aider à clarifier les droits de propriété existants 
(Landell-Mills & Porras, 2002; Porras. et al., 2012; UICN, 2009). 

Les mécanismes de PSE fournissent de précieuses 
indications sur la démarcation des terres appartenant aux 
peuples autochtones et sur l’importance de renforcer les 
institutions foncières et forestières locales (Naughton-Treves 
& Day, eds., 2012, p. 102). Pour quelques-uns, une meilleure 
sécurité des droits fonciers est la principale motivation 
pour participer aux programmes de conservation des forêts 
(Doherty & Schroeder, 2011, Arpels & Clements, 2012). Les 
activités pilote de REDD+ au Cambodge, par exemple, ont 
procurés des avantages indirects à quelques communautés 
locales grâce à une meilleure protection des droits d’accès 
aux forêts et aux ressources existantes, ainsi que des moyens 
de subsistance (Arpels & Clements , 2012 dans Naughton-
Treves & Day, eds.). 

Les données provenant d’Indonésie indiquent que la sécurité 
des droits fonciers est fondamentale pour développer la 
capacité et l’intérêt des communautés à contribuer aux 
objectifs de REDD+ (Resosudarmo et al., 2013, p. 13). Cette 
recherche montre également que la sécurité des droits 
fonciers peut comporter une vaste série de problématiques, 
y compris la perception de la sécurité des droits fonciers 
par les ménages, la capacité à éviter l’empiètement par les 
villages voisins ou à appliquer d’autres règles de gestion des 
forêts, les litiges communautaires internes et externes, ainsi 
que la prise de conscience par les communautés du faible 
statut de jure de leurs droits fonciers coutumiers22 .

La sécurité des droits fonciers sur le papier ne se traduit pas 
obligatoirement par une sécurité des droits fonciers dans 
la pratique, et les droits fonciers sur le terrain peuvent être 
solides sans avoir été définis par une loi nationale (Bolin et al., 
2013). Le faible lien qui existe entre les droits fonciers de jure 

Relier les cartes des droits coutumiers 
aux processus décisionnels République 

Centrafricaine

Le gouvernement de la République Centrafricaine participe 
activement aux programmes cartographiques de la RFUK. 
Le Ministère des forêts et le Haut-commissariat des droits de 
l’homme ont travaillé étroitement avec la RFUK aux activités 
de formation, d’élaboration de politiques et de mise en oeuvre. 
Cette collaboration a débouché sur la protection des droits des 
peuples autochtones et des communautés locales autour du 
Parc national de Mbaéré-Bodingué, étayant ainsi l’application 
de la Convention no. 169 de l’OIT sur les droits des peuples 
autochtones et l’élaboration d’actes politiques et législatifs sur 
l’attribution des forêts communautaires.

Source: RFUK. 2011. Parc National de Mbaéré-Bodingué: Contribution des 
communautés locales et autochtones et de la société civile Centrafricaine 
pour une gestion durable des ressources forestières et de l’environnement, 
Bangui.
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et de facto confirme la nécessité d’évaluer la reconnaissance 
et la protection des droits fonciers en examinant ce qui 
se passe actuellement sur le terrain, notamment quant 
à leur application. Un aspect innovant propre à certains 
mécanismes de PSE est la définition et l’attribution de 
nouveaux types de droits environnementaux23 (IIED, 2002) 
qui offriraient la possibilité de renforcer les droits fonciers 
existants. Dans de nombreux cas, les droits de facto ont été 
temporairement documentés par un contrat de PSE après 
une procédure d’examen qui a confirmé la légitimité de 
l’occupation des terres (Greiber, 2009).

3. Comment améliorer la gouvernance 
des régimes fonciers24 dans le contexte 
de REDD+  

3.1 Méthodes participatives pour protéger et faire 
participer les détenteurs légitimes des droits fonciers 
dans les aires ciblées ou affectées par REDD+ 

Des méthodes de cartographie participative peuvent aider 
à protéger les droits fonciers statutaires et coutumiers, 
notamment les droits des populations dont les moyens 
de subsistance primaires dépendent des ressources. 
Le développement territorial participatif et négocié 
(PNTD) de la FAO25 fournit des conseils techniques sur la 
manière de reconnaître, garantir et protéger les droits des 
parties prenantes locales qui pourraient être appliqués 
à la REDD+. La méthodologie comporte d’analyser et de 
cartographier le système foncier, qui est souvent complexe, 
en incluant les régimes fonciers coutumiers, les droits 
de propriété et les modèles d’utilisation des ressources 
naturelles. Elle recommande l’analyse des parties 
prenantes en évaluant et en traitant les interdépendances 
et les déséquilibres de pouvoir entre les acteurs de la 
zone concernée: le but est de s’assurer que les points 
de vue et les intérêts de toutes les parties prenantes, 
surtout des groupes marginalisés, sont représentés 
et pris en compte dans les processus décisionnels26. 
Les décideurs, les parties prenantes locales, et les 
fonctionnaires du gouvernement déterminent ensuite 
les stratégies et les objectifs de développement, de 
conservation, et de gestion par le dialogue et la négociation.

La Rainforest Foundation du Royaume-Uni (RFUK) a 
également lancé un programme de cartographie participative 
communautaire des systèmes fonciers et de gouvernance 
dans la République Démocratique du Congo (RDC) et la 
République Centrafricaine (RCA). Le programme a développé 
une base interactive de données géographiques en ligne 

pour l’Afrique centrale (www.MappingForRights.org) et peut 
fournir des indications précieuses sur la documentation des 
régimes coutumiers en utilisant le satellite ou les technologies 
GPS. De nouvelles technologies géo-spatiales basées sur les 
tablettes permettent aux communautés forestières reculées 
d’y télécharger des données validées sur les régimes fonciers, 
l’utilisation des ressources et les activités forestières illégales 
en temps presque réel.

Les résultats de la recherche montrent également que la 
collaboration entre les réseaux de groupes d’utilisateurs 
des forêts communautaires et les initiatives nationales liées 
aux forêts constituent une grande occasion de renforcer 
la clarté des droits fonciers (Bolin et al., 2013). Cette 
collaboration peut favoriser la participation des parties 
prenantes locales à travers plusieurs juridictions et créer un 
dialogue avec les ministères, reconnaissant et appliquant 
ainsi les droits fonciers de facto, et transférant au niveau 
local les responsabilités liées à la gestion des forêts. 

Recommandation
De nombreuses approches peuvent être utilisées pour 
accroître la clarté des droits fonciers et s’accorder sur 
qui détient quels droits, pour combien de temps et à 
quelles conditions. Il est indispensable de reconnaître et 
de protéger les droits des peuples autochtones et des 
communautés locales, de faire participer ces détenteurs 
de droits à la REDD+ par une négociation et un dialogue 
honnêtes afin d’atteindre des résultats plus durables, 
efficaces et équitables. 

 
3.2 Politiques foncières nationales et REDD+ 

Les politiques foncières peuvent avoir une incidence 
importante sur la déforestation et la dégradation des 
forêts, ainsi que sur la protection des droits coutumiers 
locaux. Les dispositions de politique qui se chevauchent 
ou se contredisent peuvent avoir des conséquences sur 
la planification et la mise en œuvre de la REDD+. Dans 
leurs propositions de préparation à la REDD+, certains 
pays ont inclus des politiques foncières qui contribuent 
à la conversion des forêts ((Williams, 2013) mais plusieurs 
difficultés peuvent les empêcher de procéder à des reformes 
de politique concernant le foncier forestier27.

De nombreux pays présentent des incohérences entre les 
politiques et les lois sur les terres et sur les forêts. En Tanzanie 
et au Mozambique, par exemple, les lois foncières attribuent 
aux communautés des droits sur les ressources naturelles de 
leurs terres, tandis que les lois sur les forêts disposent que le 
gouvernement national détient le contrôle sur les ressources 
naturelles (Naughton-Treves & Day, 2012, p.4). La REDD+ 
pourrait être une motivation pour résoudre ces incohérences 
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et attribuer des droits de bénéficier des avantages procurés 
par les produits forestiers (Vhugen & Miner, 2012). 

Une récente analyse intersectorielle des cadres politiques et 
législatifs du Sulawesi Central, en Indonésie, recommande 
de prendre en considération les cadres politiques et 
législatifs sectoriels et intra-sectoriels relatifs à l’utilisation 
des terres et à la gestion des forêts (Reetz et al., 2012). 
L’analyse relève que des cadres de politique intersectoriels 
sur le changement climatique permettraient d’identifier et 
de résoudre les incohérences dans les politiques internes.

Recommandation
Il est important d’encourager la collaboration entre les 
administrations foncières et forestières, à travers une 
coordination intersectorielle, pour parvenir à une entente 
sur la clarification des régimes fonciers liés à la REDD+ et 
des mesures adaptées au contexte national. Il est également 
indispensable que les parties prenantes clés, y compris 
la société civile et les peuples autochtones, participent 
pleinement et effectivement aux dialogues et aux processus 
relatifs à la clarification des questions foncières. 

En accordant une attention particulière à la manière dont les 
dispositions juridiques et politiques sont appliquées dans la 
pratique, il serait possible de comprendre si les droits fonciers 
coutumiers favorisent les hommes et risquent d’exclure les 
femmes des activités de REDD+28. Le Programme ONU-REDD 
vise à soutenir les pays dans la promotion de processus 
REDD+ sensibles aux différences entre les sexes à travers 
l’élaboration d’une note d’orientation (Guidance note on 
guidance-sensitive REDD+); à cet effet, des mesures ont déjà 
été prises pour harmoniser les spécificités hommes-femmes 
dans la formulation des stratégies29 30. La FAO a également 
élaboré un manuel technique sur la gouvernance des 
régimes fonciers, spécifiquement axé sur le respect de 
l’égalité entre les sexes, qui permet d’étayer l’intégration 
d’approches sexospécifiques dans la formulation et la mise 
en œuvre de la REDD+31. 

Il n’existe pas de systèmes fonciers (privés/individuels ou 
communautaires) et de politiques spécifiques pouvant 
être recommandés aux pays qui voudraient adapter leurs 
cadres politiques aux besoins de REDD+. L’élaboration de 
politiques est un processus à adapter au contexte national, 
qui concerne une gamme de parties prenantes et d’intérêts, 
c’est pourquoi il faut prendre le temps d’identifier les 
dispositions sur les régimes fonciers favorisant la réalisation 
d’objectifs sélectionnés (FAO, 2011). Un effort national plus 
vaste, une volonté politique et un environnement propice 
peuvent accélérer les tentatives de la REDD+ de répondre 
aux besoins fonciers et de les rendre plus compréhensibles 
et durables.  

3.3 Reconnaître et protéger les droits fonciers au 
sein des cadres juridiques sur les régimes fonciers 
au niveau national et sous-national 

Pour réussir, les systèmes fonciers doivent se fonder sur les 
pratiques quotidiennes des personnes sur le terrain (FAO, 
2010). Les cadres juridiques qui étayent la REDD+ doivent 
être assez souples pour pouvoir s’adapter aux nombreux 
systèmes fonciers en évolution sans chercher à codifier un 
régime foncier unique32. 

En examinant la possibilité d’une législation de REDD+, 
il est essentiel de prendre en compte le fait que chaque 
pays possède son propre système juridique fondé sur ses 
propres sources de loi. Les questions suivantes se posent 
alors: faudrait-il introduire les lois au niveau national et 
sous-national? Si une loi de REDD+ est nécessaire, quels 
aspects devraient être réglementés à travers la législation 
subsidiaire? Les accords de contrat seraient-ils en mesure de 
clarifier les droits et les responsabilités des parties engagées 
dans la mise en oeuvre des activités de REDD+? 

En prenant comme exemple la législation existante sur les 
mécanismes de paiements pour services environnementaux 
liés à l’eau, la constitution d’un pays peut être un instrument 
adéquat pour les pays REDD+. Une évaluation pourrait être 
menée pour établir si la constitution ouvre la possibilité à 
des lois qui défendent les formes appropriées de sécurité 
foncière pour soutenir la REDD+. Bien que cela prenne du 
temps, de nouvelles dispositions juridiques pourraient être 
introduites pour établir des droits fonciers ou reconnaître 
la valeur de la nature et de ses services écosystémiques 
(Greiber, 2009). Ces dispositions pourraient être complétées 
de dispositions juridiques spécifiques contenues dans 
les lois nationales ou sous-nationales adoptées par les 
parlements.

Adoption de lois REDD+ ou modification des lois 
nationales existantes
Les pays pourraient décider d’adopter une loi REDD+ 
spécifique et d’établir des mécanismes d’exécution 
pour promouvoir la réduction des émissions dues à la 
déforestation et à la dégradation des forêts. Dans le cas 
des PSE, très peu de pays ont adoptés des lois ou décrets 
spécifiques (par ex. l’Argentine, le Costa Rica, le Vietnam). 
Une autre solution serait de modifier les lois relatives aux 
forêts, à l’utilisation des terres et aux ressources naturelles 
en fonction des objectifs des PSE. Cela pourrait être aussi 
appliqué dans le cas de préoccupations foncières liées à la 
REDD+, et plus particulièrement au fait de clarifier quels 
droits seront accordés dans le contexte de la REDD+. Les 
dispositions sur la REDD+ visant à clarifier les droits fonciers 
pourraient être incluses dans les lois sur les forêts, mais 
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également dans les lois sur l’environnement, l’agriculture 
et les sols, afin de garantir l’harmonisation des cadres 
juridiques et éviter les incohérences. 

Le Mexique a adopté des réformes juridiques pour soutenir 
la REDD+, incluant la décision que les propriétaires des forêts 
seront les bénéficiaires directs des revenus économiques 
générés par la gestion durable de leurs forêts. La RDC, 
l’Équateur, le Kenya et le Paraguay ont entrepris d’analyser 
les disparités des lois sur les forêts et l’environnement 
pour soutenir l’ébauche de nouvelles dispositions de 
REDD+, y compris les droits sur le carbone et le partage des 
avantages, ou l’élaboration d’une législation secondaire 
dans le prochain futur. 

Adoption réussie d’une législation REDD+ secondaire
Jusqu’à présent, l’adoption de sources de loi secondaires, 
comme les règlements ou les décrets au niveau national, 
régional, départemental ou local a mieux répondu aux 
besoins de la REDD+ à court terme. En 2013, le Brésil a 
approuvé l’adoption d’une loi étatique sur la REDD+33 
pour le Mato Grosso, qui inclut des dispositions facilitant 
la participation effective des communautés locales et des 
peuples autochtones concernés par les projets REDD+, ainsi 
que l’établissement de mécanismes équitables de partage 
des avantages. 

Recommandation
Les politiques et les cadres juridiques nationaux relatifs aux 
régimes fonciers peuvent être examinés pour évaluer s’ils 
protègent les droits fonciers sur les terres et les ressources 
forestières et comment ils se rattachent à la déforestation. 
Lorsqu’il existe des écarts et des incertitudes, les pays 
devraient s’engager dans des réformes foncières et/ou 
intégrer des dispositions relatives à la REDD+ dans les 
cadres juridiques et politiques existants.

3.4 Pertinence des institutions et administrations 
foncières pour la REDD+

L’administration des régimes fonciers inclut les systèmes 
d’enregistrement des droits fonciers, l’estimation et 
l’imposition, la réglementation de la planification spatiale 
et la résolution des différends; tout cela peut s’inspirer des 
Directives de la FAO. Les droits fonciers sont établis à travers 
les institutions formelles, traditionnelles et informelles, en 
accordant une attention croissante à la reconnaissance 
juridique des dernières lorsqu’il existe un ample consensus 
social sur la légitimité des droits fonciers.

Cependant, établir un lien entre l’administration des 
régimes fonciers et la REDD+ représente un défi car la faible 
gouvernance des systèmes d’administration foncière est 
un problème commun et sérieux (FAO, 2007). Il est possible 
que les exigences de la REDD+ et de l’administration des 
régimes fonciers ne coïncident pas puisqu’il faut du temps 
pour reconnaître légalement les droits fonciers par rapport 
à l’horizon de planification de la REDD+. Les solutions de 
REDD+ pour la reconnaissance des droits fonciers sont 
parfois mal adaptées au cadre plus vaste des droits fonciers, 
ce qui augmente les conflits et les contestations. Les droits 
fonciers changent, donc les données doivent être à jour et 
les systèmes être durables.

Technologies innovantes et leur utilité pour améliorer 
l’administration des droits fonciers
Les données spatiales sont au cœur des systèmes 
d’administration des droits fonciers. La diffusion des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) 
à évolution rapide a des conséquences profondes sur les 
nombreux moyens techniques d’améliorer l’administration 
des droits fonciers, en offrant la possibilité d’enregistrer 
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et d’administrer tous les droits fonciers de manière rapide 
et efficace. Ces derniers comprennent les droits fonciers 
statutaires, coutumiers, publics, individuels, de groupe et 
communautaires qui sont particulièrement importants 
pour mener à bien la formulation et la mise en oeuvre 
de la REDD+, ainsi que des modèles de partage des 
avantages. Les plus grandes difficultés liées à l’utilisation 
des nouvelles technologies pourraient être représentées 
par le cadre réglementaire, les capacités institutionnelles 
et individuelles, ainsi que les ressources financières 
nécessaires pour appliquer, maintenir et gérer au mieux ces 
technologies. 

Dans le cas du Rwanda, après cinq ans de préparation 
juridique, institutionnelle et de renforcement des capacités, 
le processus systématique d’arbitrage et la cartographie 
cadastrale de dix millions de parcelles de terre n’ont duré 
que quatre ans34 et ont coûté moins de 8 USD par parcelle. 
L’utilisation de l’imagerie spatiale moderne, des technologies 
de GPS et de l’information35 a facilité l’enregistrement rapide 
et assez fidèle des terres. En utilisant les technologies de levé 
conventionnelles, ce même processus aurait duré plusieurs 
années et n’aurait pas été abordable du point de vue financier.

Recommandation
Les nouvelles technologies comme les systèmes de 
navigation par satellite GNSS, les clichés aériens ou 
satellitaires, les systèmes d’information géographique (SIG), 
les applications pour téléphone portable manipulant les 
données spatiales, et l’informatisation des registres fonciers 
offrent la possibilité d’enregistrer et d’administrer les droits 
fonciers de manière rapide et efficace, lorsque le processus 
repose sur une volonté politique et dispose des moyens 
financiers nécessaires. 

Institutions assurant l’administration des régimes 
fonciers

De nombreux ministères et agences spécialisés participent 
souvent à la mise en oeuvre des politiques et à l’application 
des lois régissant les régimes fonciers et la REDD+. Les 
mandats institutionnels relatifs aux régimes fonciers doivent 
être clairement définis, de même que les responsabilités 
et l’effective coopération entre les différents niveaux de 
gouvernement. Le rôle de gardien assuré par la société 
civile dans la défense, la sensibilisation, l’assistance légale 
et le développement des capacités pour que les personnes 
puissent exercer et protéger leurs droits fonciers légitimes 
dans le contexte de la REDD+ est fondamental. Les intérêts 
du secteur privé en matière de foncier et de REDD+ 
incluent les fournisseurs de services professionnels et les 
investisseurs, qui bénéficieront tous de la clarté et sécurité 
des droits fonciers. Les risques pour les investissements 
sont élevés lorsque les politiques et les lois sont faibles, et 
que les droits fonciers ne sont pas clairement définis. 

Administration locale de l’utilisation coutumière des 
sols
Tout le monde devrait connaître ses droits fonciers et les 
devoirs qui y sont associés, comprendre leur valeur, et 
apprendre comment se protéger des actes de corruptions 
et illégaux d’autrui. Le consentement libre, préalable et 
informé (CLPI) des peuples autochtones, de même que la 
participation, la négociation et un processus de dialogue 
ouvert pour les communautés détenant des droits fonciers 
coutumiers, sont importants pour la gouvernance des 
régimes fonciers et la REDD+. Le renforcement d’une 
gouvernance faible au sein des structures traditionnelles 
s’avère important notamment si elles répartissent des 
bénéfices au titre de la REDD+. 

Processus et outils de développement des capacités 
applicables au contexte de la REDD+ 
La plupart des pays REDD+ présentent un décalage 
des compétences foncières: quelques pays signalent 
généralement dans leurs programmes nationaux un 
manque de capacités à gérer efficacement l’arbitrage et 
l’enregistrement des droits fonciers, ainsi qu’un manque 
de capacités opérationnelles en administration foncière, 
notamment quant aux politiques fiscales et à l’arbitrage 
en matière de concessions37. Il existe de nombreux outils 
que les pays peuvent utiliser pour étayer les processus de 
développement des capacités foncières dans le contexte de 
la REDD+. 

La FAO a récemment publié Improving governance of 
forest tenure, a practical guide38, un manuel pratique qui 
a pour but de développer les capacités pour améliorer 
la gouvernance des régimes fonciers et aider les pays à 

* From the Voluntary Guidelines on the responsible governance of tenure.
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Démarcation des terres au Rwanda

En 2003, le Gouvernement du Rwanda a décidé de concevoir 
et de mettre en œuvre des politiques foncières nationales 
exhaustives. En utilisant une méthode innovante de 
démarcation et d’arbitrage communautaire systématique pour 
l’enregistrement des terres, 5 000 para-enquêteurs ont été 
envoyés sur le terrain en 2009 pour enregistrer systématiquement 
les titres de propriété de toute la terre en assez peu de temps, 
jusqu’en 2013, avec des nouvelles technologies de GPS et 
des orthophotocartes36 Le pays respecte les trois conditions 
préalables indispensables pour des politiques foncières 
efficaces: 1) la volonté politique; 2) l’attribution d’un budget 
et du soutien financier du gouvernement; 3) une méthode 
cartographique communautaire innovante.

Source: Zülsdorf, G. 2013. Land tenure regularisation support 
programme in Rwanda. Voir aussi www.newtimes.co.rw/news/index.
php?i=15043&a=55530.
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appliquer les Directives. Ce manuel fait partie d’une série de 
manuels techniques sur la gouvernance foncière, publiés 
par la FAO, et peut être utilisé pour traduire les principes des 
Directives en mécanismes, procédures et mesures. Il fournit 
des exemples de bonnes pratiques et illustre différents 
outils pouvant être utilisés pour des activités comme, la 
conception de politiques et de processus de réforme, la 
conception de projets d’investissement et l’orientation des 
interventions.

Le Cadre d’analyse de la gouvernance foncière (LGAF)39 

mené par la Banque mondiale en collaboration avec la FAO, 
l’ONU-Habitat, le Fonds international de développement 
agricole (FIDA) et l’Institut international de recherche sur 
les politiques alimentaires (IFPRI) est une méthodologie 
qui aide les pays à analyser le cadre de gouvernance des 
régimes fonciers et à identifier les domaines prioritaires 
nécessitant une attention plus soutenue ou des réformes. 
Il est axé sur six domaines politiques importants40. La 
méthodologie s’inspire des expériences au niveau mondial 
pour analyser les niveaux techniques du secteur foncier et 
éclairer le dialogue politique. L’analyse est mise en œuvre de 
manière consensuelle et participative avec la collaboration 
des experts locaux.

4. Conclusion: des dispositions 
temporaires sur les régimes fonciers 
aux réformes nationales

Il est particulièrement important de clarifier les droits 
fonciers pour comprendre qui faire participer aux processus 
décisionnels de REDD+ et qui a le droit de recevoir des 
bénéfices. Les personnes qui vivent dans les zones où la 
REDD+ sera mise en œuvre ont leurs propres droits, objectifs 
et intérêts. Plus particulièrement, les peuples autochtones 
et les communautés locales ont besoin de comprendre 
quels sont leurs droits et leurs responsabilités par rapport 
à la REDD+, d’avoir la possibilité de participer aux prises de 
décisions et aux négociations, et de pouvoir bénéficier des 
avantages procurés par l’accès aux ressources forestières 
tout en contribuant aux objectifs de REDD+. Il n’existe 
toutefois pas de solutions rapides ou uniques pour élaborer 
des dispositions sur les régimes fonciers pour la REDD+ en 
raison de la haute complexité des réformes foncières et de 
la nature spécifique au pays des systèmes fonciers. 

Cette synthèse a présenté des moyens de faire face aux 
problèmes liés aux régimes fonciers dans le contexte de la 
REDD+ comme par exemple: la cartographie participative 
des droits fonciers et des instruments juridiques, qui 
permettent de reconnaître et de protéger les droits fonciers 
et qui définissent les lois sur l’environnement en analysant 

les cadres juridiques et politiques nationaux, ainsi que leur 
cohérence avec les objectifs de REDD+, ou en modifiant les 
lois existantes pour déterminer qui a droit aux bénéfices 
générés par la contribution aux objectifs de REDD+. 

Le foncier est une question transversale importante, et une 
bonne gouvernance des régimes fonciers applicables aux 
terres, aux forêts et aux ressources naturelles favorisera la 
mise en œuvre réussie de la REDD+ et assurera, surtout, 
la sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté et la 
réalisation des objectifs de développement nationaux 
tout en procurant des avantages du point du vue des 
changements climatiques à travers les activités de REDD+, 
le cas échéant. 

Annexe 1: Principes directeurs d’une 
gouvernance foncière responsable et 
principes de mise en oeuvres

Principes directeurs d’une 
gouvernance foncière responsable 

3A Principes généraux

3.1 Les états devraient:

1. Reconnaître et respecter tous les détenteurs de droits 
fonciers légitimes et leurs droits. Ils devraient prendre 
des mesures raisonnables pour identifier, enregistrer et 
respecter les détenteurs de droits fonciers légitimes et 
leurs droits, que ceux-ci soient formellement enregistrés 
ou non; pour s’abstenir de toute violation des droits 
fonciers d’autrui; et pour s’acquitter des devoirs associés 
aux droits fonciers.

2. Protéger les droits fonciers légitimes contre les menaces 
et les violations. Ils devraient protéger les détenteurs 
de droits fonciers contre la perte arbitraire de ces droits, 
s’agissant notamment des expulsions forcées qui ne 
sont pas conformes aux obligations existantes qui leur 
incombent en vertu de la législation nationale et du droit 
international.

3. Promouvoir et faciliter l’exercice des droits fonciers 
légitimes. Ils devraient prendre des mesures concrètes 
pour promouvoir et faciliter le plein exercice des droits 
fonciers ou la réalisation de transactions portant sur ces 
droits, par exemple en faisant en sorte que les services 
soient accessibles à tous.
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4. Donner accès à la justice en cas de violation de droits 
fonciers légitimes. Ils devraient proposer à chacun des 
moyens efficaces et accessibles, par l’intermédiaire des 
autorités judiciaires ou d’autres approches, pour régler 
les différends fonciers et pour assurer l’application des 
décisions de façon rapide et à un coût abordable. Ils 
devraient prévoir des indemnisations justes et rapides 
en cas de privation de droits fonciers pour cause d’utilité 
publique.

5. Prévenir les différends fonciers, les conflits violents et la 
corruption. Ils devraient prendre des mesures concrètes 
pour empêcher les différends fonciers et faire en sorte 
que ceux-ci ne dégénèrent pas en conflits violents. Ils 
devraient s’efforcer d’empêcher la corruption sous toutes 
ses formes, à tous les niveaux et en toutes circonstances.

3.2 Les acteurs non étatiques, y compris les entreprises, 
sont tenus de respecter les droits de l’homme et les 
droits fonciers légitimes. Les entreprises devraient agir 
avec la diligence nécessaire afin d’éviter d’empiéter sur 
les droits fondamentaux et les droits fonciers légitimes 
d’autrui. Elles devraient prévoir des systèmes adaptés 
de gestion des risques afin de prévenir les violations 
des droits de l’homme et des droits fonciers légitimes 
et de remédier à leurs effets. Les entreprises devraient 
prévoir des mécanismes non judiciaires, ou coopérer 
avec de tels mécanismes, afin d’offrir des voies de 
recours, y compris, s’il y a lieu, des mécanismes efficaces 
de règlement des différends au niveau opérationnel, 
pour les cas où elles auront porté atteinte à des 
droits de l’homme ou à des droits fonciers légitimes 
ou joué un rôle à cet égard. Les entreprises devraient 
identifier et évaluer toute violation potentielle ou 
avérée des droits de l’homme ou de droits fonciers 
légitimes dans laquelle elles auraient pu jouer un rôle. 
Les États devraient, conformément aux obligations 
internationales qui leur incombent, assurer l’accès à des 
voies de recours efficaces en cas d’atteinte aux droits 
de l’homme ou à des droits fonciers légitimes par des 
entreprises. Dans le cas des sociétés transnationales, 
les États d’origine doivent fournir une assistance tant 
à ces sociétés qu’aux États d’accueil afin de garantir 
que les sociétés en question ne contribuent pas à 
des atteintes aux droits de l’homme ou à des droits 
fonciers légitimes. Les États devraient prendre des 
mesures supplémentaires pour prévenir les violations 
des droits de l’homme et des droits fonciers légitimes 
par des entreprises appartenant à l’État ou contrôlées 
par celui-ci, ou bénéficiant d’un appui ou de services 
importants de la part d’organismes publics.

3B Principes de mise en oeuvre
Les principes de mise en oeuvre énoncés ci-après 
contribuent de manière essentielle à une gouvernance 
responsable des régimes fonciers applicables aux 
terres, aux pêches et aux forêts.

1. Dignité humaine: reconnaître la dignité intrinsèque et 
les droits de l’homme – égaux et inaliénables – de tous 
les individus.

2. Non-discrimination: nul ne saurait être soumis à une 
discrimination en vertu de la législation ou de politiques, 
ou dans la pratique. 

3. Équité et justice: reconnaître que l’égalité entre les 
individus puisse devoir passer par la reconnaissance 
des différences qui existent entre eux et par l’adoption 
de mesures concrètes, y compris des mesures 
d’émancipation, pour promouvoir, dans le contexte 
national, des droits fonciers équitables ainsi qu’un accès 
équitable aux terres, aux pêches et aux forêts pour tous, 
hommes et femmes, jeunes, et personnes vulnérables et 
traditionnellement marginalisées.

4. Égalité des sexes: garantir que les hommes et les 
femmes jouissent de tous les droits fondamentaux sur 
un pied d’égalité, tout en reconnaissant les différences 
existant entre les femmes et les hommes et en 
prenant, si nécessaire, des mesures spécifiques visant 
à accélérer la réalisation de l’égalité dans la pratique. 
Les États devraient faire en sorte que les femmes et 
les filles jouissent de l’égalité des droits fonciers et de 
l’égalité d’accès aux terres, aux pêches et aux forêts, 
indépendamment de leur situation au regard de l’état 
civil ou de leur situation matrimoniale.

5. Approche holistique et durable: reconnaître que les 
ressources naturelles et leur utilisation sont étroitement 
liées et adopter une approche intégrée et durable pour 
les administrer.

6. Consultation et participation: avant que les décisions 
ne soient prises, s’engager auprès de ceux qui, détenant 
des droits fonciers légitimes, pourraient être affectés par 
ces décisions, et rechercher leur appui, et prendre en 
compte leur contribution; prendre en considération le 
déséquilibre des rapports de force entre les différentes 
parties et assurer une participation active, libre, efficace, 
utile et en connaissance de cause des individus ou des 
groupes aux processus de prise de décision.

7. État de droit: adopter une approche fondée sur les 
droits, au moyen de lois largement diffusées dans 
les langues appropriées, s’appliquant à tous, mises 
en oeuvre sur la base de l’égalité, allant de pair avec 
l’indépendance de la justice, conformes aux obligations 
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existantes découlant de la législation nationale et 
du droit international, et tenant dûment compte des 
engagements volontaires contractés en vertu des 
instruments régionaux et internationaux applicables.

8. Transparence: définir clairement et diffuser largement 
les politiques, les lois et les procédures, dans les langues 
appropriées, et faire largement connaître les décisions 
prises, dans les langues appropriées et sous une forme 
accessible à tous. 

9. Obligation de rendre compte: tenir les individus, 
les organismes publics et les acteurs non étatiques 
responsables de leurs actes et de leurs décisions, 
conformément aux principes de l’État de droit. 

10.  Amélioration continue: les États devraient améliorer 
les mécanismes de suivi et d’analyse de la gouvernance 
foncière, afin de mettre au point des programmes 
fondés sur des données probantes et de consolider les 
améliorations apportées en permanence. 
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